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Renouvellement de notre engagementRenouvellement de notre engagement

SVP TRANSPORT est inscrite dans une démarche de développement durable 
depuis de nombreuses années.

Notre adhésion au Pacte Mondial des Nations Unies en avril 2013 nous a permis 
de formaliser notre engagement et notre soutien à ses 10 principes concernant 
les droits de l'homme, les conditions de travail, l'environnement et la lutte contre 
la corruption.

Nous renouvelons aujourd'hui notre engagement et notre volonté de poursuivre 
les actions engagées.

Patrick Chatillon
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Droits de l’homme

1. les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 
international relatifs aux droits de l’homme

2. Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de 
violations des droits de l’homme

Les 10 principesLes 10 principes
du Pacte Mondial des Nations Uniesdu Pacte Mondial des Nations Unies

3. les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître 
le droit de négociation collective

4. Les entreprises sont invitées à veiller à contribuer à l’élimination du travail forcé
et obligatoire

5. Les entreprises sont invitées à contribuer à l’abolition effective du travail des 
enfants

6. Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute discrimination 
en matière d’emploi et de professions

Conditions de travail
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Environnement

7. les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution aux 
problèmes touchant à l’environnement

8. Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une 
plus grande responsabilité en matière d’environnement

9. Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de 
technologies respectueuses de l’environnement

Les 10 principesLes 10 principes
du Pacte Mondial des Nations Uniesdu Pacte Mondial des Nations Unies

10. les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, 
y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin

Lutte contre la corruption
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Pour notre première COP, nous vous présentons ici deux des actions menées en 
2013, totalement nouvelles pour notre société.

Elles ont été rendues possible par l’engagement total de la direction générale dans 
ces projets et par l’adhésion de l’ensemble des collaborateurs de la société.

Les actions entreprises en 2013Les actions entreprises en 2013
par SVP TRANSPORTpar SVP TRANSPORT
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COP sur les conditions de travailCOP sur les conditions de travail

Action menée

Forts de l’expérience de l’intégration de 3 personnes en situation de handicap sur 
notre site de Gennevilliers fin 2012 dans le cadre d’un contrat en co-traitance
avec une entreprise adaptée, nous avons décidé d’intégrer directement 2 autres 
personnes en situation de handicap, en juin 2013.

Mise en œuvre

Nous avons eu une politique de communication individuelle pour lever les freins 
de certains qui exprimaient leurs craintes quant à la productivité de ces 
personnes et donc le risque de non acceptation de leur collègue qui auraient à
compenser.

Résultat

Les 2 personnes sont totalement intégrées à leurs équipes et épanouies en raison 
de leur retour à l’ emploi.

Principe n°6 : Contribuer à l’élimination de toutes discrimination 
en matière d’emploi et de profession
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COP sur lCOP sur l’’environnementenvironnement

Action menée

De par notre activité, nous recevons et générons beaucoup de déchets papiers et 
emballages. Nous avions déjà entamé une politique de recyclage de ces déchets 
sur une partie des activités d’exploitation. En 2013, nous avons décidé de 
généraliser ce recyclage à toutes les activités de l’entreprise.

Mise en œuvre

Nous avons disposé des bacs de recyclage dans plusieurs endroits, et avons 
équipé tous les bureaux de poubelles à papiers. Nous avons organisé le circuit de 
ces déchets jusqu’à une benne sur notre parking extérieur.
Une communication interne de la direction générale est venue soutenir la 
démarche.

Résultat

Nous avons recyclé 60 tonnes de déchets papiers et emballages en 2013, soit 
une progression de 118% par rapport à 2012.

Principe n°7 : Appliquer l’approche de précaution aux 
problèmes touchant à l’environnement


